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n° 272 364 du 6 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Céline MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MATHONET loco Me C.

MANDELBLAT, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tchadienne, d’origine ethnique maba, originaire

d’Ouaddaï et de religion musulmane. Vous avez terminé votre cursus scolaire en classe de 3ème. Avant

de quitter votre pays, vous vivez à Ndjamena.
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Né le 1er septembre 1971 à Guéra, vous quittez cette ville en 1982 et vous installez à N’Djamena. Vous

y travaillez comme directeur général, successivement au sein des sociétés [S.], [A.N.], et [A.B.], actives

dans les domaines du transport, de la construction et du commerce général.

En 2003, vous rejoignez le PLD (Parti pour les Libertés et le Développement). Vous êtes chargé de la

sensibilisation. En 2016, pendant les élections présidentielles au Tchad, vous représentez le PLD dans

votre région d’origine, le Ouaddaï. La majorité de la population vote pour le PLD. Après les élections,

vous refusez de reconnaitre la victoire du président Idriss Déby Itno. Vous êtes alors menacé, harcelé et

même convoqué à la présidence, où on tente de vous rallier au pouvoir en place, en vous proposant un

poste, une voiture et d’autres avantages en nature. Vous maintenez malgré tout votre position.

Le 7 novembre 2016, votre parti organise un meeting. A cette fin, une autorisation est demandée aux

autorités tchadiennes, qui vous l’accordent avant de revenir sur leur décision. Votre meeting fait l’objet

d’attaques de la part des militaires, qui jettent du gaz lacrymogène et cassent les véhicules des

participants. Au cours de ce meeting, vous êtes arrêté avec les membres de votre parti, emmenés à la

Coordination de la police judiciaire et incarcérés. Après sept jours de détention, vous êtes transférés à

la maison d’arrêt. Les autorités demandent, entre autre, à vos clients de ne plus faire appel à vos

services.

Le 18 décembre 2018, en sortant d’une visite au siège du groupe Bolloré, vous êtes de nouveau arrêté

par des agents des renseignements généraux. Ceux-ci vous soupçonnent de soutenir la rébellion

armée. Votre famille, qui s’inquiète de ne pas avoir de vos nouvelles, finit par apprendre que vous avez

été arrêté et détenu, grâce à la localisation de votre téléphone tracé par un de vos voisins. Trois

semaines plus tard, vous êtes libéré.

En 2019, le Président Déby ordonne un Etat d’urgence dans les provinces du Ouaddaï et Silla, pour

lutter contre les violences intercommunautaires entre les Arabes et les Ouaddaï. Alors que vous faites

partie de la commission en charge de superviser le travail des militaires qui désarment les populations,

vous constatez des irrégularités dans le comportement de certains militaires. Ceux-ci pillent les

villageois, ce que vous dénoncez. Suite à ces dénonciations et votre appartenance au PLD, vous êtes

arrêté et envoyé à la prison de Koro Toro, dans le désert du Tibesti. Vous parvenez à quitter ce lieu de

détention, grâce à l’intervention de [Y.], le cousin de [A.C.], un ami de vos voisins. Après votre sortie de

prison, vous tentez en vain de fuir le pays. Votre passeport est retenu par les autorités, vous peinez à le

récupérer jusqu’au jour où, grâce à l’aide de votre ami directeur de l’immigration, votre passeport vous

est rendu.

Le 3 décembre 2019, vous quittez le Tchad par avion, aidé par un de vos cousins commissaire à

l’aéroport.

Le 4 décembre 2019, vous arrivez en Belgique et le 6 octobre 2020, vous introduisez votre demande de

protection internationale auprès de l’Office des étrangers. A l’appui de celle-ci, vous déposez les

documents suivants : votre passeport, votre carte nationale d’identité, votre permis de conduire, un

extrait du quotidien Le Progrès daté du 12 décembre 2016, un montage photo du FONAC, réclamant la

libération des personnes arrêtées le 5 octobre et le 17 novembre 2016, une série de 21 photographies

prises dans le Ouaddaï, le règlement intérieur du Parti pour les Libertés et le Développement issu du 4e

congrès et un document relatif à l’autorisation de fonctionner du PLD, une attestation rédigée par [Ma.]

[A.], le Secrétaire général du Parti pour les Libertés et le Développement, une série de quatre

photographies montrant votre dos, une copie de votre acte de naissance, un certificat de mise en liberté,

votre carte de membre du PLD, votre carte de membre d’honneur de la Chambre de commerce,

d’industrie, d’agriculture, des mines et d’artisanat du Tchad, un contrat de transport et une facture pro-

forma.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif,

relevons tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des

besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun

besoin procédural spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien

spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut être raisonnablement considéré que

vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que, dans les

circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre

de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général note que vous déposez à l’appui de votre demande une copie de

votre passeport et de votre carte d’identité, ce qui permet d’établir votre nationalité et identité. Ces

éléments ne sont donc pas remis en cause dans la présente décision.

Ensuite, le Commissariat général relève que les craintes que vous invoquez à la base de votre

demande de protection internationale ne sont pas crédibles.

Premièrement, le Commissariat général souligne votre manque d’empressement à solliciter une

protection internationale. En effet, vous soutenez avoir définitivement quitté le Tchad le 03 décembre

2019 et être arrivé en Belgique le 04 décembre 2019. Or, vous vous êtes seulement déclaré réfugié le

06 décembre 2020, soit dix mois plus tard. Invité à vous expliquer sur ce point, vous déclarez avoir été «

chamboulé » par la situation : avoir d’abord été retardé par une intervention médicale qui a duré

jusqu’au mois de mars, visant à soigner votre goutte ; et ensuite par les mesures sanitaires qui ont suivi

l’apparition de la Covid. Or, vos explications peinent à convaincre le Commissariat général. En effet, s’il

est vrai que l’enregistrement des demandes de protection internationale a été suspendu à partir du 17

mars 2020, un système de prise de rendez-vous en ligne a cependant été rapidement mis en place dès

le mois d’avril et la reprise des enregistrements sur place, à l’Office des étrangers, a été possible à partir

du mois d’octobre 2020. Dès lors, votre justification consistant à dire que vous avez été empêché en

raison des mesures sanitaires n’est pas valable. Dès lors, votre manque d’empressement à vous

déclarer réfugié témoigne d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes

graves. Le fait de craindre suppose que vous demandiez rapidement la protection des autorités dans le

pays où vous vous trouvez, à savoir la Belgique.

Deuxièmement le Commissariat général relève que vous basez votre demande de protection

internationale sur des craintes de persécutions liées à votre affiliation au PLD et aux activités

que vous y exerciez. Or, vos déclarations relatives à vos activités au sein de ce parti ne sont pas

crédibles.

En effet, interrogé sur votre implication au sein du PLD, vos propos sont restés très vagues et imprécis,

ce qui n’est pas crédible. Ainsi, lors de votre entretien personnel au CGRA le 20 mai 2021, vous

déclarez avoir adhéré au PLD en 2003, être devenu cadre au sein de ce parti et avoir été directeur de

campagne dans la région d’Ouaddaï, Abéché durant la campagne électorale pour les présidentielles de

2016 (NEP du 20/05/2021, page 4, 7 et 11). Or, vous êtes incapable d’expliquer en détails les activités

que vous meniez au sein de ce parti.

Tout d’abord, lors de votre entretien personnel au CGRA le 20 mai 2021, interrogé sur vos fonctions,

dans un premier temps vous n’avez pas répondu à la question, déclarant que : « [Abd.] a quitté, mais

[Abo.] est dans le bureau exécutif ». Relancé sur la question, vous alléguez avoir commencé comme

simple militant et être devenu cadre et directeur de campagne de sensibilisation dans le Ouaddaï (NEP

du 20 mai 2021, p. 11). Invité à préciser vos tâches quotidiennes, vous soutenez que : « C’est juste que

j’ai aimé le parti car il représente l’égalité, le développement, la liberté. Et les gens là-bas étaient des

intellectuels, éduqués, ils aimaient le pays. C’est le seul parti qui se défend. ». Suite à cette réponse ne

permettant pas de comprendre vos tâches, l’officier de protection a reformulé sa question. Il vous a alors

demandé de quelle manière vous aidiez le parti à devenir plus fort. Vous vous êtes limité à évoquer

l’histoire du PLD et de la disparition de son ancien secrétaire général, affirmant que : « Après 2008, le

directeur du parti a été enlevé et le parti est complètement tombé. Il a arrêté ses activités pendant 10

ans. Après, c’est notre parti qui s’est allié avec les socialistes (français). Ils ont pris le pouvoir. Les

socialistes ont demandé aux partis de faire leur travail. Et nous a demandé la disparition de notre

président de notre parti, soit mort, soit vivant. Il a disparu comme ça, le président ils ont enlevé. On a

porté plainte contre l’Etat tchadien. On a pris notre avocat, l’Etat a pris notre avocat, maitre [P.], ils ont

nommé un Ministre. Nous avons dit, notre dossier a été remis à l’Etat. Les socialistes ont pris le pouvoir

et ils ont dit qu’il ne faut pas laisser tomber le parti. Et vous allez participer à l’élection de 2016. C’est

comme ça qu’ils ont choisi les cadres, ils ont été tués, empoissonnés. [Ma.] [A.] a pris le parti. Et moi
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j’étais toujours avec lui. » (NEP du 20 mai 2021, p.11 et 12). De ce qui précède, il ressort que vous êtes

incapable d’expliquer vos activités au sein du PLD, ce qui n’est pas du tout crédible.

Ensuite, le CGRA relève que l’attestation émanant du Secrétaire général du PLD, [M. A. A.], établie le

18 juin 2018, que vous présentez à l’appui de votre demande, entre en contradiction avec vos propres

déclarations. En effet, ce dernier a indiqué sur cette attestation que vous êtes militant et son neveu et

que vous avez servi à ses côtés, au protocole pendant l’élection présidentielle d’avril 2016. Or, vous

déclarez être un cadre au sein du PLD, avoir été chargé de la sensibilisation et avoir occupé le poste de

directeur de campagne dans l’Ouaddaï. De telles divergences ôtent toute crédibilité à vos propos

concernant vos fonctions au sein du PLD. En effet, le CGRA juge peu crédible que le Secrétaire général

du PLD vous présente comme un simple militant chargé du protocole durant la campagne de 2016,

alors que vous exerciez des fonctions de responsabilité dépassant largement les fonctions qui sont

décrites sur cette attestation.

Pour le surplus, bien qu’il ressorte de vos propos une connaissance générale du PLD, le CGRA relève

néanmoins des lacunaires importantes sur des éléments de base concernant ce parti. Ainsi, interrogé

sur la date de création du parti, vous déclarez qu’il a été créé tantôt en 2000, tantôt en 1996, tantôt en

2001 (NEP du 20 mai 2021, p. 14). Or, il ressort d’informations mises à la disposition du CGRA (cf.

farde bleue de votre dossier administratif, document 9) que le PLD a été créé en 1993. De même, invité

à préciser depuis quand [M. A. A.] dirige le parti, vous soutenez depuis février 2016. Or, selon les

informations mises à la disposition du CGRA (cf. farde bleue de votre dossier administratif, document

10), celui-ci a pris ses fonctions de Secrétaire général du PLD en date du 24 novembre 2018, soit deux

ans et neuf mois après la date que vous avez mentionnée. Il n’est pas crédible que vous ne le sachiez

pas, alors que vous prétendez lui être proche et membre du PLD depuis 2003, soit plus de dix ans avant

son entrée en fonction en tant que Secrétaire général du parti.

Toutes ces lacunes, invraisemblances, incohérences et contradictions relevés ci-dessous sont

de nature à enlever toute crédibilité à vos propos en ce qui concerne votre adhésion au PLD

depuis 2003 et les fonctions que vous prétendez y avoir exercées. De ce qui précède, il ressort

que vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA de votre statut de cadre dirigeant du PLD,

élément à la base des persécutions que vous avez subies au Tchad, par conséquent aucun

crédit ne peut être accordé aux craintes que vous faites valoir, en cas de retour au Tchad, qui

sont essentiellement liées à vos hautes fonctions au sein du PLD.

Troisièmement, le CGRA relève des invraisemblances et des contradictions qui nuisent à la

crédibilité de votre récit concernant les arrestations dont vous prétendez avoir été victime.

D’emblée, comme cela vient d’être démontré, aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations

concernant vos responsabilités au sein du PLD. Partant, vos arrestations qui en découlent ne sont pas

crédibles. Mais encore, le CGRA relève d’autres éléments qui l’empêchent de croire à vos arrestations.

En effet, concernant votre première arrestation, le CGRA relève des invraisemblances et contradictions

avec les informations objectives qui permettent de la remettre en cause. Ainsi, vous déclarez au CGRA

que le 7 novembre, vous avez organisé un meeting qui n’était pas autorisé par les autorités ; que lors de

cette manifestation des militaires vous ont attaqués avec des gaz lacrymogènes et des crosses de

kalachnikovs, avant de vous arrêter et de vous emmener à la présidence, lieu de votre détention. Vous

poursuivez en déclarant avoir été auditionné par : le Ministre de l’intérieur, le Directeur général de la

police, le général Walli et par le procureur de la république (NEP du 20 mai 2021, p. 8 et NEP du 21 juin

2021, p. 6). Vous déclarez également avoir été mis dans une cellule avec une trentaine de codétenus,

dont [M.B.], Président du RPR, [D.D.] et [G.G.]; qu’après une semaine passée à la présidence, vous

avez été jugé et conduit à la maison d’arrêt d’Am Siméné où vous avez passé trois semaines avant

d’être libéré. Or, il ressort d’informations mises à la disposition du CGRA que le FONAC (Front de

l’Opposition Nouvelle pour l’Alternance et le Changement), plateforme d’opposition incluant notamment

le PLD avait appelé les partis politiques, les syndicats et les acteurs de la société civile à se réunir en

masse contre le président Déby et son système dans le cadre d’un meeting prévu le 17 novembre

2016. Celui-ci a fait l’objet d’un assaut policier, lequel a conduit à l’arrestation de deux présidents de

parti, à savoir [M.B.] du RPR, et [G.G.] de l’AFP (NEP du 20 mai 2021, page 8). Or, vous prétendez

avoir été arrêté avec ces deux présidents de parti le 7 novembre 2016, soit 10 jours avant le meeting

du FONAC, ce qui n’est pas du tout crédible. En outre, vous déclarez qu’après avoir été arrêté vous

avez été emmené à la Coordination judiciaire située à la présidence, où vous avez passé une semaine

avant d’être envoyé à la maison d’arrêt d’Am- Sinéné (NEP du 20 mai 2021, p. 8, NEP du 21 juin 2021,
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p. 6 et 7). Or, selon les informations précitées, les présidents des partis RPR et AFP, M. [M.B.] et [G.G]

et la trentaine de militants arrêtés lors du meeting du 17 novembre 2016, ont tous été envoyés à la

maison d’arrêt d’Am- Sinéné, le jour de leur arrestation, c’est-à-dire le 17 novembre 2016.

Concernant votre deuxième arrestation, vous relatez avoir effectué une visite en date du 18 décembre

2018, au siège du groupe Bolloré, qu’en quittant ce lieu, vous avez de nouveau été arrêté par des

agents des renseignements généraux. Vous précisez que ceux-ci vous soupçonnaient de soutenir la

rébellion armée en raison des communications que vous avez eues avec votre ami [Ma.] qui a rejoint la

rébellion située dans le Tibesti et en Libye. Vous avez ajouté que votre famille, qui s’inquiétait de ne pas

avoir de vos nouvelles, a fini par apprendre que vous avez été arrêté et détenu, grâce à la localisation

de votre téléphone tracé par un de vos amis ingénieur. Une fois arrêté, vous avez été emmené à la

Présidence où les forces de l’ordre ont laissé votre téléphone allumé afin de savoir qui vous appelait.

Vous déclarez également avoir subi des tortures et des mauvais traitements, qui vous ont été infligés

notamment par le Président Idriss Déby et que trois semaines plus tard, vous avez été libéré (NEP du

20 mai 2021, p.8 et 9 et NEP du 21 juin 2021, p. 12).

Comme déjà souligné plus haut, ni vos activités politiques ni votre première arrestation n’ont été jugées

crédibles. Dès lors, il n’est pas crédible que les autorités vous aient mis sur écoute après votre première

arrestation, et que par conséquent qu’elles vous aient arrêté après avoir écouté vos conversations

téléphoniques avec votre ami [Ma.] qui a rejoint la rébellion.

Mais encore, le CGRA relève d’autres éléments qui l’empêchent de tenir pour établie votre seconde

détention. En effet, à considérer ces écoutes téléphoniques établies, ce qui n’est pas le cas en l’espèce,

le CGRA constate qu’il n’est pas crédible que la police vous ait arrêté suite à vos communications

téléphoniques avec votre ami qui est membre d’un groupe rebelle. En effet, comme vous le signalez

dans le cadre de votre entretien personnel du 20 mai 2021, vous avez demandé à votre ami [Ma.] de ne

plus prendre contact avec vous en raison de son profil rebelle. Ainsi, vous déclarez à ce propos que : «

Moi j’ai dit [Ma.], ce qu’on fait ce n’est pas bien, moi je suis sur écoute et toi tu m’appelles » (NEP1, p.8).

Lors de votre entretien personnel au CGRA le 21 juin 2021, vous soutenez également que votre ami

[Ma.] lors d’un de vos échanges « Il m’a dit, je suis à la frontière de la Libye, tu peux nous joindre avec

un M. J’ai dit non moi je ne peux pas venir avec ça. Moi je fais la lutte ici. Je ne veux pas prendre les

armes » (NEP du 21 juin 2021, p. 13). Dès lors, le CGRA juge peu crédible que la police, qui a écouté et

suivi tous vos échanges téléphoniques, ne se soit pas rendu compte que vous n’aviez pas un profil

rebelle, n’étant intéressé par la lutte armée et voulant couper les contacts avec votre ami qui a rejoint la

rébellion.

En outre, vous déclarez qu’une fois arrêté, la police a laissé votre téléphone allumé afin de savoir qui

vous appelait. Or, il n’est pas cohérent que la police laisse votre téléphone allumé afin de savoir qui

vous appelle, alors que dans le même temps vous affirmez que votre téléphone était sur écoute.

De surcroit, le CGRA observe que vos déclarations relatives aux tortures que vous avez subies de la

part du Président Idriss Déby, en exercice au moment des faits, sont invraisemblable. En effet, vous

déclarez qu’une fois arrêté, vous avez été torturé, notamment par le Président Déby. Ainsi, vous relatez

que : « Il m’a frappé plusieurs fois à la tête avec une canne et dans la nuit je sentais que ça devenait

chaud. Et puis, la douleur disparaissait après » (NEP du 21 juin 2021, p. 14). Le CGRA juge peu

crédible qu’un Président de la république de la stature d’Idriss Déby maltraite des détenus accusés

d’appartenir à la rébellion.

Toutes ces invraisemblances et contradictions relevées ci-dessus empêchent le CGRA de croire

à votre seconde arrestation et détention en raison de vos liens supposés avec la rébellion par

les forces de l’ordre.

Par ailleurs, vous ne vous êtes pas montré plus convaincant concernant votre troisième arrestation. En

effet, le CGRA relève que vos déclarations entrent en contradiction avec les informations mises à sa

disposition, ce qui ne permet pas d’y croire.

Ainsi, vous déclarez avoir représenté le PLD à la commission de désarmement que le gouvernement a

mis en place en 2019, afin de freiner l’expansion des conflits intercommunautaires en cours dans les

provinces du Silla et Ouaddaï. Vous expliquez que dans la cadre de vos activités au sein de cette

commission, après avoir constaté que les militaires commettaient des irrégularités, vous les avez

dénoncés, ce qui vous a valu d’être arrêté et envoyé dans la prison de Koto Toro. Pourtant, interrogé
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sur cette commission, vous fournissez des informations erronées. Ainsi, interrogé sur la personne qui

est à la tête de cette commission, vous répondez qu’il s’agit du général Abadi Saïr, le gouverneur de la

province du Ouaddaï. Pourtant, il ressort des informations mises à la disposition du CGRA et dont une

copie figure au dossier administratif que le général Abadi Saïr a été nommé à ce poste en date du 5

mars 2021, soit deux ans après les faits que vous invoquez ; qu’à ce moment, Ramadan Erdebou

exerçait la fonction de gouverneur depuis le 02 décembre 2018 et y est restée jusqu’au 16 mars 2020,

durant la période de ladite commission (NEP du 20 mai 2021, p. 9 et 10 et NEP du 21 juin 2021, p.17 et

18).

De même, alors que la présidence de cette commission avait été attribuée au Général Bakhit Brahim

Siro, le responsable de la commission en charge de la sensibilisation auprès des populations (cf. farde

bleue, documents numéros 6, 7 et 8) ; interrogé sur cette personne, vous affirmez ne pas la connaitre

(NEP du 21 juin 2021, p. 17). Or, il n’est pas crédible qu’alors que vous soutenez avoir été sur le terrain,

que vous ne connaissiez pas l’identité de la personne chargée de coordonner le travail de la

commission dont vous prétendez avoir été membre. De surcroit, vous déclarez que des députés étaient

également membres de cette commission et mentionnez le nom de M. [M. R.] (NEP du 21 juin 2021, p.

18). Or, il ressort des informations mises à la disposition du CGRA et dont une copie est jointe au

dossier administratif qu’aucun député n’a participé à cette commission, celle-ci étant principalement

composée de militaires, de policiers, de représentants religieux et de la chefferie traditionnelle.

Toutes ces lacunes et méconnaissances majeures qui portent sur la commission de

désarmement ne sont pas acceptables, dès lors ne permettent pas de croire que vous avez pris

part à cette commission et dénoncé des militaires. Partant, votre arrestation et incarcération

dans la prison de Koro Toro dans le désert de Tibesti ne sont pas crédibles.

Quatrièmement, à supposer vos craintes établies, quod non en l’espèce, le CGRA souligne que

rien ne permet de croire qu’il existe actuellement dans votre chef une crainte fondée de

persécution en tant que militant du PLD.

En effet, depuis votre départ du Tchad, la situation dans votre pays a changé ; et pour apprécier si la

crainte que vous invoquez repose sur un fondement objectif, il est nécessaire de prendre en

considération les changements intervenus dans votre pays d’origine au moment de se prononcer sur

l’existence d’une crainte fondée de persécution.

En l’espèce, il ressort des informations à la disposition du Commissariat général et dont une copie est

jointe au dossier administratif que suite au décès du Président Idriss Déby Itno, le 20 avril 2021, une

junte militaire a pris le pouvoir, et a formé un conseil pour superviser une transition politique avant la

tenue des élections. La nomination du fils du défunt Président, Mahamat Idriss Déby, à la tête de ce

nouveau régime a suscité la colère de l’opposition qui maintient que ce rôle aurait dû être assumé par le

Président de l’Assemblée nationale, conformément à la Constitution. Pris en étaux par la pression

populaire et par les partenaires de l’Union Africaine et de l’Union Européenne, Mahamat Idriss Deby a

formé en date du 2 mai 2021 un gouvernement de réconciliation nationale. La junte militaire impose

néanmoins un cadre à la transition politique censée durer 18 mois. Celle-ci est décrite dans la Charte de

la transition. C’est dans ce contexte que le PLD a intégré, à travers son Secrétaire général Mahamat

Ahmat Alhabo, le gouvernement pluriel de transition. Le nouveau Ministre de la Justice s’est fixé comme

objectif principal de procéder à la libération des opposants politiques.

Par ailleurs, le CGRA souligne que vous ne fournissez aucun élément concret et précis permettant

d’établir que malgré les changements intervenus au Tchad, en cas de retour vous risquiez d’y être

persécuté. En effet, interrogé à ce propos lors de votre entretien personnel au CGRA le 20 mai 2021,

vos propos ne sont que pures supputations. Ainsi, suite à la nomination de [M. A. A.], le Secrétaire

général du PLD, au poste de ministre de la justice, il vous a été demandé, dans ces conditions, pour

quelles raisons les autorités tchadiennes voudraient vous arrêter, alors que votre compagnon politique

est membre du gouvernement. Vous déclarez que : « Il fait partie du gouvernement à cause de

pressions de la part de l’Union Européenne et de l’Union africaine par peur qu’il y a une guerre civile qui

peut éclater à tout moment. Et il ne va pas rester pour plus de 4 mois dans ce gouvernement. Dans la

constitution, ce n’est pas les militaires qui prennent le pouvoir, c’est les civils. C’est normalement le vice-

Président du parlement qui prend le pouvoir. Ils n’ont pas fait ça. C’est comme ça. Il y a d’autres

militaires qui ne sont pas d’accord, ils sont divisés. Ils sont obligés de rentrer les opposants pour

résoudre le problème. Même le gouvernement ne travaille pas. C’est le premier Ministre qui gère avec le

conseil militaire."
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Cinquièmement, le CGRA relève encore d'autres éléments qui le confortent dans sa conviction

que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué votre départ

du Tchad

Ainsi, concernant les circonstances dans lesquelles vous avez quitté le pays suite à votre dernière

détention, vous déclarez que les autorités de votre pays ont immédiatement été averties du fait que

vous avez introduit une demande de visa pour l’Europe et qu’ils vous ont menacé de ne pas quitter le

territoire. En effet, lors de votre entretien personnel au CGRA le 20 mai 2021, vous expliquez que : «

J’ai fait la demande pour le visa à 14h et à 15h ils m’ont appelé ». Vous ajoutez qu’ils vous ont interrogé

en vous disant que : "Tu as pris le visa, tu veux voyager ? Tu veux partir où ? Tu ne peux pas sortir d’ici.

On va te liquider’’ » (NEP du 20 mai 2021, p. 10). Vous poursuivez en déclarant que vos autorités

souhaitent vous retenir. Vous avez alors expliqué qu’en accompagnant votre mère à l’aéroport, vous

avez été intimidé par les membres des renseignements généraux qui, pour vous empêcher de quitter le

pays, ont envoyé un agent pour vous conduire à la maison. Vous relatez à ce propos que : « Même, ils

m’ont arrêté à l’aéroport. Directement, ils ont envoyé quelqu’un pour m’emmener à la maison » (Ibidem).

Le CGRA relève que votre comportement, qui est d’accompagner votre mère à l’aéroport, est incohérent

par rapport à vos propos selon lesquels vous vivez caché du fait que vous craignez d’être arrêté et

persécuté par vos autorités depuis votre sortie de la prison de Koro Toro. Ce constat amenuise votre

récit.

Pour le surplus, le comportement des autorités que vous décrivez n’est pas non plus cohérent avec vos

propos initiaux, selon lesquels les forces de l’ordre voudraient vous arrêter. En effet, alors que vous

déclarez que vous viviez caché, par crainte d’être arrêté, vous déclarez dans le même temps que la

police, après vous avoir localisé à l’aéroport lorsque vous accompagniez votre mère, vous a envoyé un

agent pour vous conduite à la maison. Or, si la police avait vraiment l’intention de vous arrêter, elle

l’aurait fait à ce moment au lieu de vous déposer à la maison. Cette incohérence nuit fortement à la

crédibilité de votre récit relatif aux circonstances de votre départ du pays. Ce constat de plus pousse le

CGRA à croire que les faits à la base de votre arrestation à Koro-Toro ne se sont jamais produits.

Sixièmement, le CGRA relève que votre départ légal du pays est incompatible avec les craintes

que vous faites valoir en cas de retour au Tchad

En effet, le CGRA constate que vous avez quitté votre pays en toute légalité, muni de votre passeport et

d’un visa Schengen qui a été délivré à N’Djamena, ce qui démontre à suffisance que vos autorités ne

souhaitent pas vous persécuter. Vous expliquez néanmoins que votre passeport avait été confisqué par

vos autorités mais que vous avez pu le récupérer grâce à l’appui de votre ami, Directeur de

l’immigration. Finalement, pour expliquer que vous avez pu quitter le pays en toute sécurité, vous faites

valoir le fait qu’un de vos cousins vous a aidé, en sa qualité de commissaire de l’aéroport, à passer les

postes frontières. Toutefois, le CGRA relève que la description que vous faites des circonstances dans

lesquelles vous avez quitté votre pays n’est pas crédible. En effet, d’une part, vous déclarez que les

autorités ont réussi à vous localiser et tentent par tous les moyens de vous retenir au Tchad, et d’autre

part soutenez que votre cousin commissaire a réussi à vous faire sortir discrètement, ce qui n’est guère

convaincant. Dès lors, le constat selon lequel vous avez quitté votre pays en toute légalité et que votre

passeport à votre nom a été cacheté par les autorités aéroportuaires de N’Djamena démontre que vos

autorités nationales n’ont aucunement l'intention de vous persécuter.

Ce qui précède fini d’achever la crédibilité de votre récit selon lequel vous seriez victime de

persécution au Tchad.

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au

manque de crédibilité de votre récit.

Votre passeport, votre carte nationale d’identité, votre permis de conduire et votre acte de naissance

prouvent votre nationalité et votre identité. Ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision.

Votre carte de membre du PLD ne contient aucun élément permettant d’établir les fonctions de

responsabilité que vous prétendez avoir exercées au sein de ce parti, qui sont à la base de vos

persécutions. Elle prouve tout au plus votre affiliation à ce parti qui n’est pas remise en cause. Votre

carte de membre d’honneur de la chambre de commerce, d’industrie, d’agriculture, des mines et
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d’artisanat du Tchad, le contrat de transport et la facture pro-forma que vous apportez, concernent vos

activités professionnelles. Ces documents sont sans pertinence en l’espèce dès lors qu’ils ne

contiennent aucun élément permettant d’établir vos craintes.

Quant au certificat de mise en liberté, celui-ci mentionne que vous êtes né le 19 septembre 1973, alors

que vous déclarez être né le 1er septembre 1971. De plus, le CGRA relève que ce document ne peut

établir votre arrestation dans la mesure où vos déclarations concernant votre arrestation en novembre

2016 a sérieusement été remise en cause par les informations objectives mises à la disposition du

CGRA, comme mentionné plus haut.

Par ailleurs, la série de quatre photographies montrant votre dos, ne peuvent suffire, à elles seules, à

établir la réalité de vos persécutions dans la mesure où rien n’y indique qu’il s’agit de votre dos et que

vous avez été maltraité dans les circonstances que vous décrivez.

S’agissant du constat de lésions traumatiques établi le 18 juin 2021, déposé à l’appui de votre demande

de protection internationale, ce document ne suffit pas à inverser l'analyse faite de votre dossier. En

effet, si le CGRA ne remet pas en cause les lésions constatées sur votre corps, ce document ne peut, à

lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les contradictions, invraisemblances,

inconsistances et méconnaissances majeures relevées dans vos propos relatifs à vos arrestations. En

effet, le CGRA est placé dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ce document

a été rédigé et observe que l’anamnèse de ce document pour le surplus ne repose en définitive que sur

vos seules affirmations dont la crédibilité est contestée, ce qui relativise fortement la force probante de

ce document. Ainsi, concernant l’origine des lésions constatées, le document mentionne explicitement

que : « Selon les dires de la personne, ces lésions seraient dues à des tortures infligées par le régime

en place ». Dès lors, le CGRA est convaincu que les cicatrices et lésions décrites dans ce document ne

sont pas liées à des tortures comme vous le prétendez dans le cadre de votre demande de protection

internationale.

Pour le surplus, l’extrait du journal Le Progrès du 12/12/2016 apporte des informations d’ordre général

qui ne vous concernent pas directement. En effet, il s’agit d’un témoignage sur conflit qui se déroule

près d’Abéché dans une période donnée, dans la province du Ouaddaï. Ce document n’apporte aucun

éclairage sur votre récit d’asile, puisque les faits relatifs au conflit dans cette région que vous déposez

dans le cadre de votre demande de protection internationale se sont déroulées en 2019, soit 3 ans plus

tard.

Le document du FONAC réclamant la libération des personnes qui apparaissent sur les photos et qui

ont été arrêtées le 5 octobre et le 17 novembre 2016 est une copie. Ainsi, le CGRA se voit dans

l’incapacité de procéder formellement à son authentification. De surcroît, la photo du militant du PLD qui

apparait sur ce document et qui semble être la vôtre mentionne comme nom de [A.K.], alors que vous

vous nommez [A.-M.N.A.M.]. Ce document ne peut rétablir la crédibilité de vos propos.

La série des 21 photographies prises dans le Ouaddaï prouve que vous avez participé à des activités

avec le PLD et M. [A.]. Ces éléments ont été pris en compte dans la présente décision.

Le règlement intérieur du Parti pour les Libertés et le Développement issu du 4e congrès et le document

établissant l’autorisation de fonctionner au parti mettent en évidence les règles internes qui régissent

l’organisation du parti dont vous êtes membre. Il n’apporte pas de valeur ajoutée quant à l’établissement

de votre affiliation à ce parti, ce qui n’est pas contesté par le CGRA.

Finalement, l’attestation rédigée par [M. A.], le Secrétaire général du Parti pour les Libertés et le

Développement, comme déjà souligné plus haut, entre en contradiction avec vos déclarations en ce qui

concerne vos activités au sein du PLD. De plus, il n’est pas crédible que le Secrétaire général du PLD

qui a établi cette attestation pour soutenir votre demande de protection internationale en Belgique n’ait

pas mentionné explicitement que vous avez été victime d’arrestations et de tortures en raison de vos

activités au sein de son parti.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de sa requête, le requérant dépose deux documents qu’il inventorie comme suit : « 2.

Article du site internet Jeune Afrique du 18.11.2016. 3. Article du site internet Radio Africa du

17.11.2016. 4. Extrait du rapport sur la situation des Droits de l’Homme au Tchad du 01.01.2016 au

31.01.2016. https://www.laltdh.org/pdf/rapport dh 2016.pdf » (requête, p. 13).

3.2 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en

considération.

4. La thèse du requérant
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4.1 Le requérant invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-

après dénommée « la Convention de Genève »), ainsi que des articles 48/3 et 62 de la loi du 15

décembre 1980.

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 Le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et, partant, de lui reconnaître la

qualité de réfugié.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, le terme « réfugié »

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans

lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison de ses

activités politiques au sein du parti PLD.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il produit, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des

craintes qu’il invoque.

5.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le

Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

complémentaires d’instruction.

5.5 Le Conseil relève tout d’abord que le requérant a versé au dossier administratif un certificat médical,

daté du 18 juin 2021, faisant état de nombreuses lésions cicatricielles sur son corps – dont, notamment,

14 cicatrices longilignes de 5-6 cm parallèles les unes aux autres, 5 cicatrices longilignes de 4 cm

parallèles les unes aux autres, une trace de brûlure de 10 cm à la cuisse, des ongles arrachés, des

traces de type brûlure sur les mollets, des lésions punctiformes sur la plante des pieds -. Dès lors, le

Conseil estime que le requérant a été en mesure d’établir la présence sur son corps de nombreuses

cicatrices qui, en raison de leur nombre et de leur nature, doivent être considérées comme de fortes

indications permettant de penser qu’il a été soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’Homme.

Le Conseil rappelle à cet égard que, face à de tels constats - qui constituent des commencements de

preuve que le requérant a fait l’objet de tortures ou de traitements inhumains ou dégradants -, il revient

à la partie défenderesse de dissiper tout doute quant à l’origine de telles lésions. En effet, si la crainte

telle qu’elle est alléguée par la partie requérante n’est pas jugée fondée, son récit n’étant pas considéré

comme crédible, il convient encore, au regard d’un tel certificat médical, non seulement de dissiper tout

doute quant à la cause des séquelles qu’il établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais

traitements en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine (voir les arrêts de la Cour

européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5

septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir

l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42).

Or, le Conseil ne peut que constater, d’une part, que, lorsqu’elle analyse ce document dans la décision

querellée, la partie défenderesse se contente de renvoyer à l’absence de crédibilité du récit du

requérant et, d’autre part, que l’instruction menée par les services de la partie défenderesse présente
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des carences concernant les arrestations du requérant, dans le cadre desquelles il affirme avoir subi

ces lésions. En effet, le Conseil observe notamment que le requérant n’a quasiment pas été interrogé

concernant sa troisième arrestation et qu’il n’a pas été interrogé en profondeur quant à sa première

arrestation. De plus, s’agissant de cette première arrestation, le Conseil relève, à la suite de la requête,

qu’il ressort d’un rapport de la Ligue Tchadienne des Droits de l'Homme, intitulé « Rapport sur la

situation des droits de l’homme – du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 », que le nom du requérant

est mentionné dans la liste des personnes qui auraient effectivement été arrêtées le 17 novembre 2016.

Dès lors, le Conseil estime que des mesures d’instructions complémentaires doivent être diligentées

afin que l’intéressé soit en mesure de s’exprimer au mieux sur l’origine et les circonstances des

séquelles qu’il présente, et que la partie défenderesse dissipe tout doute quant à de tels éléments, et ce

en accord avec la jurisprudence européenne mise en exergue ci-avant.

5.6 Ensuite, le Conseil relève qu’il ne dispose pas, au stade actuel de la procédure, d’informations

actuelles sur la situation politico-sécuritaire qui prévaut au Tchad actuellement.

Or, d’une part, le Conseil estime que, dès lors que le lien du requérant avec le ministre de la justice est

tenu pour établi et que ce lien apparaît être un élément substantiel dans l’appréciation du caractère

fondé des craintes alléguées par le requérant, il appartient aux deux parties de présenter des

informations sur le régime tchadien actuel et l’évolution du gouvernement de réconciliation mis en place.

De même, le Conseil observe qu’aucune des parties ne produit d’informations ou ne développe

d’arguments particuliers quant à la question de savoir si la situation sécuritaire actuelle, notamment à la

suite de l’instauration d’un nouveau régime en avril 2021, doit être analysée comme une situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, le Conseil estime qu’il appartient aux parties de fournir des informations concernant le

régime tchadien actuel, l’évolution du gouvernement de réconciliation et la situation sécuritaire actuelle.

5.7 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que les parties procèdent aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points développés aux

points 5.5 et 5.6 du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les

moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 3 août 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. SELVON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. SELVON F. VAN ROOTEN


